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PRÉFET
DE LA RÉGION
BRETAGNE

Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

Liberté
Égalité
Fraternité

ARRÊTÉ n° R
(Dl RM n° 69/2021)

portant modification du règlement local de la station de pilotage de Saint Malo

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE

vu

vu

vu

vu

vu

le code des transports ;

le code des ports maritimes ;

le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation •
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions départementales
interministérielles;

le décret n°2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

VU l'arrêté ministériel n° 4318GM-2 du 12 octobre 1976 portant modification de l'assiette de
tarification du pilotage;

VU l'arrêté ministériel du 5 juin 2000 modifié, relatif à l'organisation et au fonctionnement des
assemblées commerciales ;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n°2014-7986 (DIRM n°1/2014) du 6 janvier 2014
modifié, portant règlement local de la station de pilotage de Saint-Malo ;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n°2020/DIRM/DSG du 16 novembre 2020 portant
delegation de signature administrative à M. Guillaume SELLIER, directeur interrégional de la
mer Nord Atlantique-Manche Ouest ;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n°R53-2021-11-09-00001 (DIRM n°53/2021) du 9
novembre 2021 portant subdélégation de signature administrative pour les attributions
relevant du préfet de la région Bretagne ;

VU le procès-verbal de rassemblée commerciale de la station de pilotage de Saint-Malo, qui s'est
tenue le 09 décembre 2021 ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer d'Ille-et-Vilaine,

ARRÊTE

ARTICLE 1er:

L'annexe 1 (« Annexe tarifaire »), du règlement local de la station de pilotage de Saint-Malo susvisé,
est remplacé par l'annexe jointe au présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 01 janvier 2022

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44187 NANTES cedex 4
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ARTICLE 3 :

L'arrêté du préfet de la région Bretagne n°53-2020-12-21-002 du 21 décembre 2020, portant
modification du règlement local de la station de pilotage de Saint-Malo est abrogé.

ARTICLE 4 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur interrégional de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest et le directeur départemental des territoires et de la mer d'Ille-et-Vilaine
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Fait à Nantes, le 17 décembre 2021

Pour le préfqf el
L'administrateur en chef sfe li

Aleî
Directeur interrégion]

Nord Atlanl

pqfr|délégation,
refdlasse des affaires maritimes
Ire tLY
|d|ofnt délégué de la mer
lelManche Ouest

Ampliations :

Ministère de la transition écologique (direction générale des infrastructures, des transports et de la mer, direction des
services de transport, sous-direction des ports et du transport fluvial, bureau de l'organisation et de la réglementation
portuaire)
Prefecture de la région Bretagne (secrétariat général pour les affaires régionales, pôles de politiques publiques)
Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeur adjoint délégué, cellule communication
études, chrono)

Direction départementale des territoires et de la mer, délégation à la mer et au littoral d'Ille-et-Vilaine
Membres titulaires et suppléants de rassemblée commerciale de la station de pilotage de Saint-Malo
Station de pilotage de Saint-Malo
Prefecture de la région Bretagne (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle modernisation et moyens, direction
des services administratifs et financiers, mission d'appui et des moyens mutualisés) pour publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44187 NANTES cedex 4
Telephone : 02.40.44.81.10 Télécopie : 02.40.73.33.26
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Article 1

Article 2

ANNEXE TARIFAIRE
(ANNEXE 1)

Barème des droits de pilotage (article 13 du règlement local)

Droit de pilotage minimum entrée ou sortie 475,00 €

1ère tranche de 2 000 à 10 000 m3

Entrée mer - rade ou sortie rade - mer

Entrée rade - port ou sortie port - rade

Entrée mer - port ou sortie port - mer

2ème tranche au-dessus de 10 000 m3

Entrée mer - rade ou sortie rade - mer

Entrée rade - port ou sortie port - rade

Entrée mer - port ou sortie port - mer

Mouvement de bassin

La moitié du droit de pilotage mer-port

conduite à / de Granville
( article 13.3.1 du règlement local )

conduite à destination ou à partir de Granville

0,0343104090 €/m3

0,0290661147 €/m3

0,0633765239 €/m3

0,0290315024 €/m3

0,0224334713 €/m3

0,0514650241 €/m3

0,0500739275 €/m3

Article 3

Article 4:

Article 5 :

Déplacement en mer
( article 14.3 du règlement local)

Indemnité forfaitaire de sortie en cas de pilotage non effectué 237,50 €

Barème des droits de pilotage applicable aux navires transbordeurs de lignes régulières. ( Article 13.4.2 du
règlement local )

Navires de 0 à 10 000 m3

Navires de 10 001 à 20 000 m3

Navires de 20001 à 30 000 m3

Navires supérieurs à 30 001 m3

0,0486512357 €/m3

486,51 € + 0,0187611415 €/m3

674,12 €+0,0062682016 €/m3

736,81 € + 0,0031346962 €/m3

Barème de pilotage applicable aux navires rapides à passagers d'une longueur inférieure à 45 mètres. (Article
13.4.7 du règlement local )

Droit de pilotage entrée ou sortie 0,0232652753 €/m3

Arrêté du préfet de la Région Bretagne n°2014-7986 (règlement local de la station de pilotage de Saint-Malo)
13,3,6
Les opérations de pilotage effectuées en tout ou partie la nuit ou les dimanches ou les jours fériés donnent lieu à une majoration des
droits de 50 %.
La nuit est comptée entre les heures officielles du coucher et du lever du soleil.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44 187 NANTES cedex 4
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PRÉFET
DE LA RÉGION
BRETAGNE

Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

Liberté
Égalité
fraternité

ARRÊTE n° R
(Dl RM n° 70/2021)

portant sur le règlement local de la station de pilotage de Roscoff-Morlaix

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE

vu

vu

vu

vu

vu

le code des transports ;

le code des ports maritimes ;

le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions départementales
interministérielles ;

le décret n° 2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

VU l'arrêté ministériel n° 4318 GM-2 du 12 octobre 1976 portant modification de l'assiette de
tarification du pilotage ;

VU l'arrêté ministériel du 5 juin 2000 modifié, relatif à l'organisation et au fonctionnement des
assemblées commerciales ;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n° 2020/DIRM-NAMO/DSG du 16 novembre 2020
portant délégation de signature à M. Guillaume SELLIER, directeur interrégional de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest ;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n° R53-2021-11-09-00001 (DIRM n°52/2021) du 9
novembre 2021 portant subdélégation de signature administrative pour les attributions
relevant du préfet de la région Bretagne ;

VU le procès-verbal de rassemblée commerciale de la station de pilotage de Roscoff-Morlaix, qui
s'est tenue le 1er décembre 2021 ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,

ARRÊTE

ARTICLE 1er - OBJET ET ORGANISATION

Le présent arrêté et ses annexes constituent le règlement local de la station de pilotage de Roscoff-
Morlaix.

Le siège de la station de pilotage est fixé à Brest - 3 rue Aldéric Lecomte.

L'organisation du service et la liaison avec l'autorité de tutelle sont assurées par le président du
syndicat des pilotes de Brest-Concarneau-Odet.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44 187 NANTES cedex 4
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ARTICLE 2 - ZONE DE PILOTAGE OBLIGATOIRE - OBLIGATION DE PILOTAGE

La zone depilotage obligatoire de la station de Roscoff-Morlaix s'étend depuis l'alignement de la
chapelle Sainte-Rose en Guimaëc par la pointe de Beg an Fry à l'Est, jusqu'à l'alignement du clocher
de Plougoulm par l'extrémité Est de l'île de Sieck à l'Ouest. Elle est limitée au large par les Trépieds,
la Méloine et l'ile de Batz. Elle comprend également la rivière de Morlaix depuis la mer jusqu'au port
de Morlaix.

Le pilotage est obligatoire pour tous les navires de longueur égale ou supérieure à 50 m hors tout à
destination ou en provenance d'un port ou d'un mouillage de la zone.

Les dispositions relatives aux navires affranchis de l'obligation de pilotage sont définies dans
l'annexe 3.

ARTICLE 3 - ZONES D'EMBARQUEMENT

Pour les navires à destination du port du Bloscon, le bateau pilote se tient à 0.6 mille au SE de la
basse Astan, sur l'alignement du phare postérieur de Roscoff par la tourelle de Men Gwen Braz. Par
mauvais temps d'Est à Nord-Est, si rembarquement s'avère impossible à la position normale, après
concertation avec le pilote, les navires pourront se rendre dans l'Ouest de l'île de Batz au niveau de
la tourelle de la basse Plate.

Pour les navires à destination de Morlaix, le pilote embarque :
- aux abords de la bouée Pot de Fer (48°44.3 N-3°53.7 W) pour les navires qui empruntent
le grand chenal.
- aux abords de la bouée Méloine (48°45.7 N - 3°50.6 W) pour les navires qui empruntent le
chenal de Tréguier.

ARTICLE 4 - DEMANDE DU PILOTE

Sauf contrainte dûment justifiée, la demande de pilote doit être faite au moins dix-huit heures
avant l'heure prévue d'arrivée.

Concernant les appareillages, la demande doit être faite (heures locales) :
- deux heures au moins avant l'heure fixée pour les appareillages fixés entre 06h00 et 20h00,
- avant 18h00 pour les appareillages fixés entre 20h00 et 06h00 le lendemain.

ARTICLE 5 - PILOTAGES SIMULTANES

Sauf cas de force majeure, les transbordeurs dont les mouvements sont programmés à l'avance
selon un calendrier précis ont priorité sur les mouvements des autres navires.

ARTICLE 6 - EFFECTIF - CONCOURS - FORMATION

L'effectif de la station est composé d'un pilote de la station de Brest-Concarneau-Odet, dont
l'effectifest lui-même défini à l'article 9 du règlement local de la station de Brest-Concarneau-Odet.

Les dispositions relatives au recrutement des pilotes font l'objet de l'article 10 du règlement local de
la station de Brest-Concarneau-Odet.

Les connaissances théoriques requises pour la zone de Roscoff-Morlaix sont prévues au paragraphe
6 de ['annexe V du règlement local de Brest-Concarneau-Odet.

Les pilotes nouvellement admis sont soumis à un stage dont les conditions et la durée sont
déterminées par le règlement intérieur de fonctionnement de la station de Brest-Concarneau-Odet.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44 187 NANTES cedex 4
Telephone : 02.40.44.81.10 Télécopie : 02.40.73.33.26
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ARTICLE 7 - MATERIEL

Le matériel de la station de pilotage de Roscoff- Morlaix doit comprendre :
1) matériel naval : une vedette capable de prendre la mer par tout temps,
2) matériel terrestre : un local à usage de bureau et de repos.

ARTICLE 8 - TARIFS DE PILOTAGE

Les tarifs de pilotage, calculés sur la base du volume des navires établi conformément à l'arrêté du
12 octobre 1976 portant modification de l'assiette de tarification du pilotage, sont fixés en annexes
(annexe 1 : tarifs de base à Roscoff - Morlaix - annexe 2 : majorations, réductions aux tarifs de base
et indemnités à Roscoff-Morlaix).

ARTICLE 9 - CAISSEDE RETRAITE ET DE SECOURS

En application des articles L. 5341-8, L. 5341-10 et D. 5341-63 du code des transports, il est institué
une Caisse de Retraite et de Secours.
Le taux et les modalités de versement des pensions et secours sont prévus par l'arrêté du préfet de
la région Bretagne portant règlement de la caisse de retraite et de secours de la station de pilotage
de Brest-Concarneau-Odet.

ARTICLE 10 - ORGANISATION GENERALE FINANCIERE

L'arrêté du préfet de la région Bretagne n° 2018-16985 (DIRM n°61-2018) du 3 décembre 2018 susvisé
portant règlement intérieur financier détermine les modalités d'organisation financière et de
gestion des recettes de la station.

ARTICLE 11 - ORGANISATION DU SERVICE

Le service du pilotage est assuré par les pilotes de la station deBrest-Concarneau-Odet.

Le règlement intérieur de service de la station de Brest-Concarneau-Odet fixe les dispositions
d'organisation du service dans la station de pilotage de Roscoff-Morlaix.

ARTICLE 12 - LICENCES DE CAPITAINE PILOTE

Les capitaines des navires peuvent obtenir une licence de capitaine pilote dans les conditions fixées
par le code des transports, notamment les articles L.5341-1 et suivants et les articles R.5341-1 et
suivants, et par l'annexe 4 au présent règlement.

ARTICLE 13

L'arrêté du préfet de région Bretagne n° R53-2020-12-21-003 (Dl RM n0 52/2020) du 21 décembre
2020, portant sur le règlement local de la station de pilotage de Roscoff- Morlaix, est abrogé.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44 187 NANTES cedex 4
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ARTICLE 14

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur interrégional de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest et le directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Fait à Nantes, le 20 décembre 2021

Pour le préfe/et^pa^ délégation,
L'administrateur en chef defter^ ^l^sse des affaires maritimes

Alexandra ELY
Directeur interré^l

de la mer Nord At|al
i^l/adjoint délégué

ILie-Manche Ouest

Ampliations :

Ministère de la Transition écologique (direction générale des infrastructures, des transports et de la
mer, direction des services de transport, sous-direction des ports et du transport fluvial, bureau de
l'organisation et de la réglementation portuaire)
Prefecture de la région Bretagne (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle des politiques
publiques)
Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeur adjoint délégué, cellule
communication études, chrono)
Direction départementale des territoires et de la mer, délégation à la mer et au littoral du Finistère
Membres titulaires et suppléants de rassemblée commerciale de la station de pilotage de Roscoff-
Morlaix

Station de pilotage de Roscoff-Morlaix
Prefecture de la région Bretagne (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle modernisation
et moyens, direction des services administratifs et financiers, mission d'appui et des moyens
mutualisés) pour publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la région Bretagne

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44187 NANTES cedex 4
Telephone : 02.40.44.81.10 Télécopie : 02.40.73.33.26

dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
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REGLEMENT LOCAL DE LA STATION DE PILOTAGE DE ROSCOFF-MORLAIX

ARRETE du XXXXXXX

ANNEXE 1

TARIFS DE BASE

Tarification des navires transbordeurs

De la mer au port de Roscoffet vice-versa

Jusqu'à 1 000m3
Minimum de perception -

218,60 euros

par m3 supplémentaire
jusqu'à 21000 m3 0,01435 euros

par m3 supplémentaire
au-delà de 21000 m3 0,00997 euros

Tarification des autres navires
De la mer au port de Roscoff et vice-versa
De la mer à la rade de Morlaix et vice-versa

Jusqu'à 1 000m3
Minimum de perception - 353 euros

par m3 supplémentaire
jusqu'à 21000 m3

0,04632 euros

par m3 supplémentaire
au-delà de 21000 m3 0,03224 euros

De la rade de Morlaix au port de Morlaix et vice-versa

Jusqu'à 1 000 m3
Minimum de perception - 353 euros

par m3 supplémentaire 0,06589 euros
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REGLEMENT LOCAL DE LA STATION DE PILOTAGE DE ROSCOFF-MORLAIX

ARRETE du XXXXXX

ANNEXEZ

MAJORATIONS ET REDUCTIONS AUX TARIFS DE BASE
INDEMNITES DIVERSES

l - Majorations et réductions aux tarifs de base
1 ) Les navires qui, bien qu'affranchis de l'obligation de pilotage en raison de leur longueur, font
appel aux services du pilote paient une majoration de tarif de 20 %.
2 ) Les opérations de pilotage faites entre 20h00 et 06h00, heure locale, ainsi que les dimanches et
jours fériés sont majorées de 50 %.
3 ) a)Navires transbordeurs : les navires transbordeurs dont le capitaine est titulaire d'une licence de
capitaine pilote ne paient que 14,56 % du tarif de base quand ils ne font pas appel aux services du
pilote.

b)Autres navires : les navires non-transbordeurs dont le capitaine est titulaire d'une licence de
capitaine pilote ne paient que 10,45 % en 2021 et 8,5 % à partir de 2022 du tarif de base quand ils
ne font pas appel aux services du pilote.
4 ) Les navires qui n'auront pas signalé leur arrivée dix-huit heures à l'avance paient une majoration
de tarif de 10 %. Ceux qui ont annoncé l'heure probable de leur arrivée et subissent un retard
supérieur à deux heures paient une majoration de tarif de 10 % s'ils n'avisent pas la station de
pilotage au moins deux heures avant l'heure indiquée dans leur premier message.
5 ) Les navires ayant effectué plus de 20 touchées pilotées au cours de l'année civile bénéficient
d'une réduction de 50 % des tarifs de base à partir de la 21ème touchée.
6 ) Les navires déhalant ou changeant de quai ne paient que 50 % des tarifs de base, avec
application du minimum de perception.
7 ) Lorsqu'un navire remorque un autre navire ou engin flottant dépourvu de capitaine, les droits de
pilotage sont établis d'après les volumes du remorqueur et du remorqué. Le navire ou engin flottant
remorqué est considéré comme non maître de sa manœuvre. Les navires non maîtres de leur
manoeuvre sont majorés de 25 %.

Il - Indemnités
1 ) Le navire ayant commandé le pilote et qui annule son mouvement moins d'une heure avant
l'heure prévue paie une indemnité de 94,09 euros.
2 ) Le navire ayant commandé son pilote et qui retarde son mouvement paie une indemnité au-delà
d'une heure d'attente. Cette indemnité est fixée à 53,92 euros pour chaque nouvelle heure ou
fraction d'heure d'attente.

3 ) Le navire qui enlève le pilote de la station dans un cas de force majeure paie, outre l'indemnité
de route, l'indemnité journalière prévue à l'article D.5341-2 du code des transports. Cette indemnité
journalière est fixée à 72,25 euros à laquelle il est ajouté une indemnité de 7,13 euros par petit
déjeuner et 20,61 euros par repas.
À défaut de couchage, le pilote recevra une indemnité de 36,82 euros.
Q.uand le pilote est débarqué à l'étranger, le navire paie son rapatriement.

</
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REGLEMENT LOCAL DE LA STATION DE PILOTAGE DE ROSCOFF-MORLAIX

ARRETE du XXXXXX

ANNEXES

NAVIRES AFFRANCHIS DE L'OBLIGATION DE PILOTAGE

En application de l'article R.5341-2 du code des transports, la longueur hors tout en deçà de laquelle
les navires sont affranchis de l'obligation de pilotage est fixée à 50 mètres pour la zone de Roscoff-
Morlaix.

Les navires remorqués, poussés ou remorqués à couple sont affranchis de l'obligation de pilotage si
la somme des longueurs hors tout des navires ou engins composant le convoi est en deçà de 50
metres.

Sont en revanche soumis à l'obligation de pilotage, quelle que soit leur taille, les navires-citernes
affectés au transport de produits pétroliers ou de gaz et les navires transportant des matières
dangereuses lorsqu'ils sont assujettis, en raison de la nature et de la quantité des produits
transportés, à opérer à un poste à quai spécial de sécurité, en vertu de la réglementation générale
ou locale pour le transport et la manutention des matières dangereuses et infectées dans les ports
maritimes.
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REGLEMENT LOCAL DE LA STATION DE PILOTAGE DE ROSCOFF-MORLAIX

ARRETE du XXXXX

ANNEXE 4

LICENCES DE CAPITAINE PILOTE

Article 1 : Conditions générales :

Sont exclus du champ d'application d'attribution des licences de capitaines pilotes, les navires
citernes affectés au transport des hydrocarbures dont la liste figure à la convention MARPOL 73,
annexe I, ainsi que les navires transportant des substances dangereuses telles que définies par le
décret n° 79-703 du 07 août 1979.

Les licences obtenues par les capitaines ne sont pas valides lorsque les mouvements du navire sont
effectués avec l'assistance d'un ou de plusieurs remorqueurs.

Les capitaines titulaires de la licence feront parvenir à la direction départementale des territoires et
de la mer du Finistère - délégation à la mer et au littoral - et à la station de pilotage, par
l'intermédiaire de leurs armements, et avant la date anniversaire de l'obtention de la licence, un
relevé des touchées effectuées lors des 24 mois précédents. Il est entendu que chaque touchée ne
pourra être validée que pour une personne(capitaine ou second capitaine) lors de rétablissement
d'un dossier pour la délivrance, le maintien ou le renouvellement d'une licence.

Article 2 : Conditions locales se rapportant au navire :
Les navires doivent réunir les conditions suivantes :

longueur hors tout inférieure à 210 m.
tirant d'eau inférieur ou égal à 7 m.
deux lignes d'arbres et au moins un propulseur d'étrave.

Article 3 : Conditions locales se rapportant au capitaine :
Des licences de capitaine pilote peuvent être délivrées pour l'accès au port de Roscoff-Bloscon aux
capitaines et aux seconds capitaines qui en font la demande, dans les conditions fixées par le code
des transports et l'article 3 de ['arrêté du 18 avril 1986.
Les candidats seront soumis à un examen, en vertu de l'article 4 de l'arrêté du 18 avril 1986, dont les
épreuves sont les suivantes :

Une interrogation orale sur la connaissance de l'environnement nautique, des accès du port,
de la zone de pilotage (dangers, feux, alignements, manœuvre avec remorqueur, etc.), du
règlement du port et de la réglementation relative aux licences de capitaine pilote ;
Une épreuve pratique de pilotage à bord.

Article 4 : Délivrance :
Le nombre minimum de touchées effectué en qualité de capitaine ou de second capitaine du navire
considéré et exigé des candidats à la licence de capitaine pilote au cours des 12 mois précédant la
demande est fixé à 20.

Pour les navires de longueur inférieure à 75 m, le nombre de touchées est fixé à 10.
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Article 5 : Validité et renouvellement :
La durée de validité de la licence de capitaine pilote est de 2 ans à compter de la date de
délivrance.

Les conditions de touchées et de périodicité pour la validité et le renouvellement de la licence sont
de 20 touchées en 24 mois à compter de la date de délivrance.

Pour les navires de longueur inférieure à 75 m, les conditions de touchées et de périodicité pour la
validité et le renouvellement de la licence sont de 10 touchées en 24 mois à compter de la date de
délivrance.

Si, au cours de la période de validité de la licence, le nombre minimal de 20 touchées (ou de 10 pour
les navires de longueur inférieure à 75 m) sur les 24 mois écoulés n'est pas atteint, la licence peut
être revalidée dès lors que le nombre de touchées manquantes en qualité de capitaine pilote aura
été effectué avec l'assistance d'un pilote. La dernière touchée pilotée constitue le test de
requalification formalisée par une attestation délivrée par la station de pilotage et transmise à la
direction départementale des territoires et de la mer.

Si, à la date d'échéance de la licence, les conditions ne sont pas réunies pour le renouvellement de
celle-ci, ce renouvellement peut être effectué sans examen dans un délai de 6 mois après
revalidation dans les conditions de l'alinéa ci-dessus.

Article 6 : Réattribution :

Les capitaines ayant été titulaires d'une licence de capitaine pilote (depuis moins de 24 mois à
compter de la demande de réattribution) pour le port de Roscoff-Bloscon peuvent se voir
réattribuer une licence pour ce port, dont leur connaissance est reconnue, sous réserve de l'avis
favorable de la commission locale après qu'un nombre de 5 touchées pilotées pour le navire
considéré ait été réalisé au cours des 6 mois précédant la demande.

Article 7: Extension :

Dans le ressort de la station, il est défini 5 groupes de navires selon la Longueur Hors Tout, étant
entendu que quels que soient les navires, ils ont les mêmes caractéristiques notamment pour ce qui
concerne leurs équipements de sécurité, de manoeuvre et de navigation :

groupe 1 : navires de LHT de 50 m à moins de 100 m.
groupe 2 : navires de LHT de 100 m à moins de 135 m.

groupe 3 : navires de LHT de 135 m à moins de 165 m.
groupe 4 : navires de LHT de 165 m à moins de 190 m.
groupe 5 : navires de LHT de 190 m à moins de 210 m.

La validité d'une licence peut être étendue :
à un ou plusieurs navires de caractéristiques comparables sans condition particulière au sein

d'un même groupe ou d'un groupe inférieur.
à un navire d'un groupe supérieur à condition que le titulaire de la licence ait effectué en
qualité de capitaine de ce navire, avec l'assistance d'un pilote et au cours des 12 mois
précédant la demande d'extension, un minimum de 5 touchées.
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